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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 


La Municipalité est particulièrement soucieuse de la sécurité du déplacement des piétons sur le 
territoire communal. Cette préoccupation est renforcée par plusieurs remarques ou 
interpellations de citoyens au sujet de la vitesse de certains automobilistes et motocyclistes sur 
les routes communales. 


L'augmentation substantielle des constructions ces dernières années, et par-là même une 
augmentation de la population, nous conduit à la réalisation de lourds travaux d'infrastructure. 
La Municipalité entend profiter de ceux-ci pour réaménager ou adapter les chemins existants 
dans la perspective d'une sécurité accrue pour tous les usagers. De plus, elle entend profiter 
des possibilités techniques qu'offrent les normes en matière de largeur de voie de circulation 
dans les zones à régime de 30 km/h, qui nous permettent d'inscrire, dans un gabarit restreint, 
les voies de circulation pour les véhicules ainsi qu'un cheminement pour les piétons. Dans un 
régime de vitesse à 50 km/h, ceci ne pourrait guère être réalisé sans une emprise sur les fonds 
privés, sur certains chemins issus des travaux des Améliorations Foncières. 


Le traitement du problème au cas par cas ne permet pas d'apporter une réponse cohérente aux 
soucis de nos concitoyens. C'est pourquoi la Municipalité a entrepris une réflexion  globale, sur 
l’ensemble du territoire, afin de délimiter des zones 30 km/h. Cette analyse serait incomplète si 
elle s'était bornée aux seules zones 30. En effet, des aménagements ponctuels nous 
permettront de sécuriser, encore mieux, le déplacement des piétons. 


La politique de sécurité des cheminements piétonniers sera intégrée à l'avenir dans tous les 
projets publics et les aménagements tiendront compte des options prises dans le cadre des 
déterminations des zones 30 km/h, comme au chemin des Ecaravez ou au chemin du Plan. 


La Municipalité est persuadée que cette politique tendant à ralentir la vitesse des véhicules sera 
bénéfique tant pour les usagers que pour les riverains. 


Le présent préavis est basé sur le résultat de ces réflexions ainsi que des démarches 
entreprises. Il présente une partie des travaux destinés à la mise en place des mesures propres 
à assurer le régime des 30 km/h.  


Belmont a la grande chance d’être une commune qui compte encore peu d’accident de la 
circulation. En effet, depuis 1981, notre responsable de police n’a eu à enregistrer que 
quelques tôles froissées et peu d’accidents corporels. Le désir de la Municipalité est que cet 
état perdure et pour ce faire, elle a décidé de prendre les devants en instaurant une zone 30 
km/h sur la majeure partie du territoire de la commune. 


Les différents contrôles et constats démontrent, malheureusement, que de plus en plus 
d’automobilistes ne respectent pas les limitations de vitesse ou ont un comportement inadéquat 
sur le réseau routier.  


Peut-être que l’augmentation continuelle du gabarit des véhicules renforce l’impression 
« d’invincibilité et de pouvoir », ce qui influence négativement le comportement des 
conducteurs. Un certain égocentrisme, pour ne pas dire un égocentrisme certain, relègue la 
sécurité des autres derrière sa propre convenance. 


Les statistiques font apparaître que la majorité des accidents survenant à l’intérieur des 
localités sont de la responsabilité des habitants desdites localités. Une bonne connaissance du 
terrain conduirait à plus d’inattention et à une vitesse plus élevée. 


Il faut aussi relever que la plupart les habitants d’un quartier sont généralement très 
respectueux des limitations à l’intérieur de celui-ci, mais sitôt les limites franchies, le naturel 
revient au galop… 
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Certaines technologies, comme le GPS, peuvent aussi influencer la conduite automobile en 
déresponsabilisant le conducteur. Pour exemple, l’interdiction de tourner à gauche en bas du 
chemin des Pralets n’est pas toujours signalée par celles-ci et les gens ne font donc pas 
attention au panneau, puisque le GPS a dit…. 


Notre commune a aussi « le privilège » de compter (statistique au 30.09.2005) un certain 
nombre de véhicules, (automobiles légères) soit 1778, pour 2880 habitants soit 0.61 
véhicule/hab. (données cantonales : 346’625 véhicules pour 650’691 habitants, soit 0.53 
véhicule/hab.).  


Certains signes, tant au niveau fédéral que cantonal, montrent une volonté marquée de limiter 
la vitesse et de sécuriser au maximum le réseau routier. Preuve en est l’abaissement de la 
limitation de vitesse de 80 km/h à 60 km/h sur le tronçon de la route cantonale Belmont – La 
Croix-sur-Lutry ou sur le tronçon Lutry – Villette.  


Le rapport Ordonnance sur la Protection de l’air (OPair) 2005 de l’agglomération Lausannoise 
pourrait aussi influencer les limitations de vitesse sur certains tronçons. Pour exemple, les 
mesures d’analyse de l’air faites sur l’autoroute de contournement de Lausanne amèneraient le 
canton à abaisser la limite de vitesse de 120 km/h à 80 km/h. 


Selon l’ATE (Association Transports et Environnement), 2ème association de transport de 
Suisse, « Il est vivement conseillé d’introduire des zones 30 (et de rencontre) assez vastes sur 
l’ensemble du territoire communal et de les intégrer dans un concept de planification 
communale ». 


Au vu de ces différents éléments, la Municipalité a décidé de vous soumettre le présent préavis. 


Ce programme de réalisation des zones 30 km/h se déroulera de la manière suivante : 


1. Acceptation du présent préavis 
2. Mise en œuvre des travaux 
3. Information et sensibilisation auprès du public par le biais d’une passade spéciale Zones 


30 km/h. 
4. Mesures d’évaluation par des contrôles de vitesse au moyen des radars Speedy (pour 


information aux conducteurs) dans le premier temps d’adaptation. Puis des contrôles au 
moyen de radars conventionnels avec contravention à la clé /cf. voir préavis N°05/2006 
« Rattachement à la police intercommunale Pully, Paudex, Belmont ». 


5. Mesures d’évaluation par des enquêtes auprès de la population (par quartier). 
6. Analyse des résultats des mesures d’évaluation. 
7. Etablissement d’une liste des lacunes et élaboration des propositions de résolution. 
8. Mise en œuvre d’éventuelles mesures supplémentaires ou adaptation des mesures déjà 


établies. 
 
Les travaux envisagés dans ce préavis s’inscrivent dans la ligne définie dans le Plan Directeur 
Communal. Les deux extraits qui concernent le schéma directeur des circulations de 1992 ainsi 
que le schéma directeur des trottoirs sont joints en annexe. 


 


2. Zones 30 km/h 


Il y a lieu de rappeler que les zones de circulation à vitesse limitée à 30 km/h répondent à 
certains principes et ont des apports positifs pour la sécurité des usagers et des riverains. 


2.1. Principes 


Dans les périmètres aménagés, un certain nombre de règles simples, basées sur l'Ordonnance 
sur les zones 30 et les zones de rencontre, entrent en vigueur, soit : 


 l’entrée de la zone 30 km/h est signalée par des éléments verticaux; 
 à l’intérieur de son périmètre, la signalisation est réduite; 
 les prescriptions légales fédérales imposent la suppression des passages pour piétons 


balisés, à l’exception de ceux à proximité des écoles, rte d’Arnier dans le cas de Belmont;  
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 la priorité de droite s’applique à toutes les intersections sauf, pour raisons de sécurité, à 
certains endroits dûment signalés. Quand aux véhicules débouchant d’un chemin privé, ils 
devront toujours céder la priorité aux usagers circulant sur la chaussée publique. 


Chacun est donc responsable de la sécurité d’autrui : « Moins de signalisation, plus de 
responsabilités à partager ». 


2.2. Avantages et apports 


L'expérience tirée des multiples "zone 30", en Suisse et en Europe, fait apparaître les 
avantages suivants : 


 Une meilleure sécurité routière : 
- réduction du nombre et de la gravité des accidents; 
- distances d’arrêt réduites de moitié par rapport à une circulation à 50 km/h; 
- meilleure protection des usagers les plus vulnérables (cyclistes, piétons, enfants). 


 Une meilleure qualité de vie : 
- diminution de la pollution de l’air et du bruit; 
- moins de contraintes pour les déplacements à pied ou à deux-roues; 
- aménagement convivial de la rue améliorant le cadre de vie du quartier. 


La mise en place d’une zone 30 km/h améliore la sécurité routière et apporte une 
meilleure qualité de vie à tous les riverains. 
Les apports de la zone 30 km/h sont :  


 une meilleure cohabitation de tous les usagers, qu’ils se déplacent à pied, à vélo, en moto 
ou en voiture; 


 une conduite des véhicules plus calme, sans allongement significatif du temps de parcours; 


 des possibilités pour les piétons de se déplacer plus librement et dans de meilleures 
conditions. 


Chacun est plus attentif aux déplacements des autres, tout le monde se sent plus en 
sécurité. 


2.3. Ainsi le veut la loi ! 


Zone 30 – Les véhicules ont la priorité. Dans les zones 30, les conducteurs sont tenus de 
circuler d’une manière particulièrement prudente et prévenante. 


Les principales prescriptions légales sont : 


 la vitesse maximale est fixée à 30 km/h;  


 les véhicules ont la priorité;  


 c’est la priorité de droite qui s’applique (sous réserve d’une signalisation particulière);  


 traversée de la chaussée autorisée partout;  


 pas de passages pour piétons (sauf si la situation l’exige, p. ex. écoles, traversée 
dangereuse). 


 


3. Légalisation des zones 30 km/h 
Schématiquement, nous pouvons distinguer la zone Sud-Est (au-dessous de la route cantonale 
et à l’Est de la route du Burenoz) et la zone Nord (depuis le chemin de Villars inclus jusqu’à la 
route cantonale). 
La publication de la légalisation des zones 30 km/h, parue dans la Feuille des Avis Officiels du 
Canton de Vaud (FAO) le 24 février 2004, n'a suscité aucune opposition pendant le délai légal. 
En conséquence, cette légalisation est devenue effective. 







La recherche d’une solution satisfaisante pour la route de la Louche nous a incité à revenir sur 
ce problème devant la commission spécialisée de l’Etat. A notre grande satisfaction, nous 
avons constaté que les mentalités avaient changé et que ce qui n’était pas admis hier devenait 
possible aujourd’hui. En effet, notre demande de mise au régime des 30 km/h de la route de la 
Louche était acceptée dans sa partie d’habitat densifié. 
Une publication complémentaire intégrant le chemin de Chatruffe, la route d’Arnier et la route de 
la Louche dans sa partie densifiée (soit entre le carrefour Louche/ Arnier et la dépression au 
droit des dernières habitations) a été faite en 2005, avec une parution dans la Feuille des Avis 
Officiels du Canton de Vaud (FAO) le 25 octobre 2005. Cette publication n’a suscité aucune 
opposition pendant le délai légal. En conséquence, cette légalisation est également devenue 
effective. 
 


4. Description des travaux 


4.1. Aménagements généraux 
Conformément à la directive 2717 du Département des infrastructures (DINF), ce projet leur a 
été soumis préalablement le 11 février 2005. Il a été reconnu conforme à l’Ordonnance sur les 
zones 30 et les zones de rencontre du 28 septembre 2001. 
Les aménagements routiers nécessaires pour faire respecter la limitation de vitesse sont de 
deux types : 
1. horizontal, en rétrécissant la chaussée par des chicanes ou en créant des places de parc 


de manière alternée;  
2. vertical, en créant des ralentisseurs dont l'effet fortement modérateur et dissuasif n’est plus 


à démontrer (par ex. route d'Arnier, chemin de la Cure). 
Des portiques, appelés aussi « totems » (voir photo ci-dessous), matérialiseront l'entrée et la 
sortie des zones 30 km/h et signaleront également la règle de circulation de la priorité de droite. 
De plus un marquage au sol spécifique (zone 30km/h) sera exécuté. 


 
Pour ce qui est des places de parc additionnelles prévues dans le projet, du mobilier urbain 
« léger » sera installé pour les signaler. 
Cette étude a été menée en collaboration entre le Service technique et la Police municipale. Le 
bureau d’ingénieurs Daniel Willi SA a été mandaté pour concrétiser les orientations prises lors 
des multiples réunions préparatoires.  
Pour les ralentisseurs, des travaux de récolte des eaux de surface sont également prévus. Les 
grilles seront aménagées ou modifiées pour s’adapter aux nouvelles topographies.  
Dans le cas d’ouvrages de type ralentisseur, une coordination est prévue pour les intégrer à 
d’autres travaux comme : mise en séparatif, changement de conduite d’eau potable, etc. 
Nous avons ainsi une grande flexibilité dans leur réalisation.  
La première phase des travaux consistera en la mise en place des totems en limites des zones 
concernées, ainsi que le marquage au sol à chaque entrée en zone 30km/h. Dès lors, les zones 
proposées en 30km/h seront effectives et ceci indépendamment de la réalisation des ouvrages. 
La mise en application de la légalisation de la signalisation sera faite. 
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4.2. Aménagements particuliers 
Sur le chemin des Pralets, deux ralentisseurs sont prévus : l’un au débouché sur la route 
cantonale, l’autre au débouché sur la route de la Cita. En plus des aménagements précités, ce 
chemin  fera l’objet d’un réaménagement et, par conséquent, fera l’objet d’un préavis ultérieur 
en 2007. Celui-ci comprendra également des travaux sur les collecteurs, revêtements routiers 
et services industriels. 
Sur le chemin de la Cure, les travaux envisagés dans le cadre l’agrandissement de la Grande 
Salle vont également modifier le projet concernant deux places de parc sur ledit chemin au droit 
de cette dernière. Celles-ci ne seront pas réalisées, la chaussée étant rétrécie par la 
construction de la place conteneurs.  
De plus, au débouché de ce chemin sur la route cantonale, direction Lutry, est prévu le 
prolongement du trottoir terminé à son extrémité aval, par un passage pour piétons protégé. Il 
reliera le chemin de la Cure à la route de la Cita (secteur supérieur), passant le long du 
bâtiment « Castel Savoy ». La traversée sera asservie aux feux rouges, feux qui bloqueront 
totalement le carrefour. 
Le souci de sécurisation des cheminements piétonniers s’étend également à deux autres points 
suivants, hors de la zone des 30 km/h : 


Chemin des Grands-Champs 
Celui-ci n’est pas inclus dans le régime des 30 km/h car il bénéficie du régime « circulation 
interdite, riverains autorisés ». A son débouché sur la route du Burenoz, ce chemin subira un 
rétrécissement dû au déplacement de la place containers, à l’amont de la chaussée, sur 
domaine public, car elle est située actuellement sur un fonds privé. 
Au débouché dudit chemin, sur la route des Monts-de-Lavaux, le carrefour sera modifié tout en 
garantissant le passage des camions. Actuellement, les courbes matérialisant le carrefour sont 
trop généreuses et un resserrement de celles-ci permettra, à moindre frais, de mieux garantir la 
sécurité. 
Il est également à noter que l’urbanisation du secteur va également modifier les perceptions 
des automobilistes et créer un effet « ralentisseur naturel ». 
L’ensemble de ces aménagements devrait dissuader les mouvements pendulaires ou de transit. 
Il n’y aura plus de « gain de temps» à emprunter ce raccourci. 


Débouché du chemin du Pâquis sur la route des Monts-de-Lavaux 
Les travaux à cette intersection ont pour but de matérialiser un cheminement piétonnier au 
travers du chemin du Pâquis en limite de la route des Monts-de-Lavaux. Un resserrement de la 
courbe du trottoir côté Ouest obligera les véhicules à ralentir très fortement pour s’engager 
dans ce chemin depuis la route des Monts-de-Lavaux. Quant à la bordure amont, côté Est, elle 
sera rabaissée, de façon à faciliter le tourné à droite des automobiles 
 


5. Mise à l’enquête publique – Remarques et opposition 
L’enquête publique a eu lieu du 19 août au 20 septembre 2005, soit dès le retour de la 
détermination préalable du Département des infrastructures (DINF). Le dossier d’enquête était 
composé des documents suivants : trois plans de situation et sept plans décrivant les ouvrages, 
le tout établi par le bureau d’ingénieurs Daniel Willi SA. 
Lors de l’enquête, nous avons enregistré un vœu, des remarques et une opposition qui sont 
traitées ci-après. 
La suite de la procédure est la suivante : 


 la Municipalité établit à l’intention du Conseil communal, un préavis contenant un résumé 
des oppositions et des observations ainsi que des propositions de réponse aux oppositions 
non retirées. Les conclusions du préavis indiquent, s’il y a lieu, les modifications proposées 
au projet soumis à l’enquête (art. 58 al. 2 de la Loi sur l’aménagement du territoire [ci-après 
LATC]). 


 le Conseil communal statue sur les réponses motivées aux oppositions non retirées en 
même temps qu’il se prononce sur l’adoption du préavis (art. 58 al. 3 LATC). 







Préavis 02/2006 Page 7 de 11 


 le Département des Infrastructures (DINF) notifie à chaque opposant la décision 
communale sur son opposition contre laquelle un recours peut être déposé au Tribunal 
administratif (extrait art. 60 LATC). 


Vœu, remarques et opposition : 


Vœu de M. Pierre Bauer, ch. des Pralets 16 
« 2 ralentisseurs au lieu d’un seul sur le chemin des Pralets. » 


Remarques de M. Jean-Luc Liardet, ch. du Courtillet 13 
1) « Attention au cheminement piétonnier entre l’arrêt des Bus – Le Coin d’En Bas – ch. du 


Plan (marquage, trottoir, passage piéton etc.) 


2) « Qu’en est-il des places de parcs marquées en rouge sur le plan N° 2 au chemin du 
Courtillet ? »  


3) « Mettre un bac à fleurs (ou autre) le long du mur "Abetel" au Coin d’En Bas afin d’éloigner 
les véhicules du mur pour augmenter la sécurité voitures - voitures et voitures - piétons  


Remarque de M. Jean-Pierre Blanc, rte de la Cita 5 
« Plan 2376-004 – cheminement piétonnier, sur le haut de la route de la Cita ?? Est-il prévu ?? 
Manque le plan !!! » 


Opposition de M. Marcel Burnier, ch. de la Chavanne 13 
« Plans 1 à 3 : par une trop petite échelle, une forêt de signaux et des légendes illisibles, ils ne 
représentent pas l’objet de cette enquête. 
Pourquoi ne pas simplement signaler par une couleur sur les chemins soumis à la limitation du 
30 km/h. Je pense que les citoyens observateurs des plans, qui n’ont pas osé demander une 
loupe ou des explications n’ont pas compris l’enjeu que représente une limitation de vitesse 
aussi importante. 
Et on peut se demander pourquoi, avec une vitesse aussi limitée, il faut des obstacles comme 
les modérateurs de trafic ou faire des cadeaux de places de stationnement aux bordiers pour 
augmenter les chicanes ? Ces places de stationnement au chemin de la Cure sont une entrave 
aux possibilités de parcage lors de manifestations à la grande salle que l’on projette d’agrandir. 
Pourquoi, dans une démocratie, une faible minorité d’automobilistes, qui sera toujours en 
infraction, impose-t-elle à une évidente majorité de gens raisonnables, ces contraintes qu’il 
faudra financer. 
Pour ces diverses raisons, je m’oppose donc à tous les objets de cette enquête. 


 
6. Remarques et opposition – Déterminations de la Municipalité 


La Municipalité a pris acte des remarques et de l’opposition et y répond comme suit :  


Réponse de la Municipalité au vœu de M. Pierre Bauer  
La réponse à votre remarque sera traitée dans le cadre des travaux au chemin des Pralets qui 
fera l’objet d’un préavis municipal en 2007. Cette réponse tiendra compte des normes en 
vigueur au sujet des ralentisseurs ainsi que du respect de la distance minimale entre deux 
objets. De plus, nous devons tenir compte de la configuration actuelle des accès privés sur 
domaine public et, dans la mesure du possible, de ne pas péjorer les possibilités de 
construction sur les parcelles non construites. Dès lors, un voire deux ralentisseurs pourraient 
trouver place sur ledit chemin. 
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Réponse de la Municipalité aux remarques de M. Jean-Luc Liardet  
1) Ce point a été vu avec les services de l’Etat. Malheureusement, votre demande ne peut 


être réalisée. Les largeurs de chaussée sont insuffisantes. De plus, les passages pour 
piétons en zone 30 km/h n’existent plus. 


2) Les places de parc, mentionnées sur le plan général pour la légalisation de la signalisation 
ne se feront pas. Les travaux nécessaires à leur réalisation sont trop importants et la 
visibilité, au sortir du carrefour Courtillet-Epine-Corbaz vers la route d’Arnier, n’est pas 
bonne. 


3) La situation, telle qu’existante est dangereuse, la visibilité des automobilistes n’est pas 
bonne. Des bordures seront placées à cet endroit, éloignant l’automobiliste du mur et, de 
ce fait, améliorant la visibilité sans augmentation possible de la vitesse. 


Réponse de la Municipalité à la remarque de M. Jean-Pierre Blanc  
Le cheminement piétonnier sur la route de la Cita n’a pas été oublié. Après contrôle auprès des 
services de l’Etat, il ressort que la largeur de la route de la Cita n’est pas suffisante, dans sa 
partie supérieure « près du Coin d’En Bas », pour intégrer une zone pour piétons. Toutefois, un 
marquage au sol permettra d’attirer l’attention des usagers sur la mixité des types d’usagers. 


Réponse de la Municipalité à l’opposition de M. Marcel Burnier  
Il y a lieu de distinguer deux aspects dans l’intervention de M. Burnier. 


1. La légalisation du régime des 30 km/h a fait l’objet d’une publication officielle à l’issue de 
laquelle aucune opposition ne s’est manifestée. En conséquence, le régime des 30 km/h 
est validé. 


2. Les aménagements routiers qui ont fait l’objet de la mise à l’enquête et pour lesquels 
M.  Burnier forme opposition. 


Il faut relever que les routes rectilignes ont un effet aspirateur et que l’automobiliste, même le 
plus attentif, aura tendance à rouler à une vitesse excessive. Les aménagements proposés ont 
pour but de raccourcir les lignes droites et ainsi d’assurer une vitesse basse sur tout le trajet. 
Ces aménagements vont également permettre de créer quelques places de stationnement dans 
des zones actuellement dépourvues. Le but n’est pas de faire des cadeaux mais d’éviter les 
problèmes liés au stationnement temporaire « sauvage ». 


S’agissant du dernier point mentionné par M. Burnier, la Municipalité est parfaitement 
consciente que le comportement dangereux et non respectueux des autres usagers est le fait 
d’une minorité. 


Ce constat ne doit pas occulter la responsabilité des autorités qui se doivent de garantir la 
sécurité de tous les usagers des voies de circulation et ceci, quel que soit leur mode de 
déplacement. 


Les aménagements routiers ont principalement pour but d’attirer l’attention de tout automobiliste 
respectueux ou de lui rappeler qu’il se trouve sur une zone à régime spécial. Ils sont de ce fait 
réalisés avant tout pour la grande majorité des automobilistes et non pour contrecarrer les 
comportements aberrants d’une minorité d’entre eux. 


La Municipalité n’entend pas fuir ses responsabilités dans le domaine de la sécurité des piétons 
sur le territoire communal. C’est pour cela qu’elle a entrepris cette démarche de création de 
zone à régime de vitesse limitée à 30 km/h et les nombreuses réactions positives des citoyens 
à l’annonce de ces mesures nous confortent dans notre choix. C’est pourquoi, nous 
n’entendons pas modifier notre politique dans ce domaine et répondons ainsi aux souhaits de la 
population soucieuse de la sécurité des déplacements tant des enfants que des adultes. 


Au vu de ce qui précède, la Municipalité propose au Conseil communal de lever cette 
opposition. 







7. Mise en soumission  


Six entreprises de génie civil de la région ont été invitées à soumissionner. Elles ont toutes 
répondu dans le délai fixé.  


Une adaptation des prix a été demandée. Elle tient compte de l’évolution des prix entre la date 
de rentrée des soumissions et la date de réalisation. Ces travaux sont prévus pour les mois de 
juin et de juillet 2006.  


 
8. Période des travaux 


Les travaux débuteront cette année, dès le délai référendaire de 20 jours échu (fin mai 2006). 


 
9. Coût des travaux 


 
Frais déjà engagés
Honoraires géomètre Fr. 483.25
Honoraires d'ingénieur civil Fr. 38'065.45
Frais de mise à l'enquête Fr. 630.25
Total HT des frais engagés Fr. 39'178.95


Coûts des travaux à venir
Genie civil Fr. 65'474.65            
Génie civil complément Pâquis, Grands-Champs Fr. 10'000.00            
Honoraires d'ingénieur phase de réalisation Fr. 27'200.00            
Signalisation lumineuse pour passage piéton Fr. 30'933.80            
Potelets pour les places de parc Fr. 7'280.00              
Marquage et effacement de marques Fr. 19'312.00            
Signalisation verticale Fr. 14'194.00            
Totems Fr. 19'080.00            
Coût des travaux à venir Fr. 193'474.45          
Divers et imprévus sur travaux à venir 10.00% Fr. 19'347.45            
Total HT des travaux à venir Fr. 212'821.90          
Total HT des frais engagés Fr. 39'178.95            
Total HT Fr. 252'000.85          
TVA 7.60% Fr. 19'152.05            


Fr. 271'152.90          
Total arrondi à Fr. 271'000.00          


 
 


10. Financement 
Au plan triennal d’investissements 2004-2006, préavis n° 11/2003, la Municipalité avait inscrit 
Fr. 330’000.- en 2004 pour la Zone Sud-Est et Fr. 75’000.- en 2005 et en 2006 pour la Zone 
Nord, afin de financer les travaux. Ces montants sont à considérer comme ayant une valeur 
purement indicative, préalables à toute étude de faisabilité. 
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Au plan triennal d’investissements 2006-2008, préavis n° 10/2005, la Municipalité a inscrit 
Fr. 330’000.- en 2006 pour la Zone Sud-Est et Fr. 150’000.- en 2006 pour la Zone Nord, afin de 
financer les travaux. Ces montants sont à considérer comme ayant une valeur purement 
indicative, préalables à toute étude de faisabilité. 


Le crédit de Fr. 271’000.-- sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et comptabilisé comme 
suit : 


A Routes Fr. 161’000.-- sur compte du bilan n°9141.46 « Zone 30 km/h » 


B Signalisation Fr. 91’000.-- sur compte du bilan n°9141.48 « Signalisation Zone 30 
km/h » 


C Collecteurs Fr. 19’000.-- sur compte du bilan n°9141.42 « Réseau d’égouts » 


Pendant la durée des travaux, les dépenses seront comptabilisées sur le compte n° 9170.26 
« Zone 30km/h, Compte collectif Travaux ». La ventilation des dépenses se fera au bouclement 
dudit préavis et celles-ci seront comptabilisées dans les comptes respectifs. 


 
11. Amortissement 
11.1. Le coût des travaux relatifs au réseau routier, compte n° 9141.46 « Zone 30km/h » sera amorti 


par annuités égales en 30 ans au maximum et comptabilisées sur le compte de fonctionnement 
n° 430.3310.00 « Amortissements obligatoires». 


11.2. Le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par annuités égales en 20 ans au 
maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 « Amortissements obligatoires » ou 
par amortissement supplémentaire si le compte du bilan n° 9280.02 « Réserve pour 
construction et entretien réseau égouts et Step » le permet. 


11.3. Le coût des travaux relatifs à la signalisation sera amorti par annuités égales en 10 ans au 
maximum et comptabilisées sur le compte de fonctionnement n° 430.3310.00 « Amortissements 
obligatoires » ou par amortissement supplémentaire sur le compte du bilan n° 9141.48 
« Signalisation Zone 30 km/h ». 


 







Préavis 02/2006 Page 11 de 11 


12. Conclusions 
 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
Le Conseil communal de Belmont 
 
- vu le préavis N° 02/2006 de la Municipalité du 3 février 2006  
- ouï le rapport de la Commission des finances 
- ouï le rapport de la Commission consultative d’urbanisme 
- ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet; 
- considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour; 
 


d é c i d e 
12.1. d’adopter la réponse à l’opposition de M. Marcel Burnier et d’approuver les réponses aux 


diverses remarques telles que proposées par la Municipalité au point 6 du présent préavis 


12.2. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 271'000.--, destiné à financer les travaux de mise en 
régime 30 à l’heure « Zones 30 km/h ».  


12.3. de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 


A Routes Fr. 161’000.-- sur compte du bilan n° 9141.46 « Zone 30 km/h » 
B Signalisation Fr. 91’000.-- sur compte du bilan n° 9141.48 « Signalisation Zone 30 


km/h » 
C Collecteurs Fr. 19’000.-- sur compte du bilan n° 9141.42 « Réseau d’égouts » 


12.4. de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la bourse communale 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier. 


12.5. le coût des travaux relatifs au réseau routier, compte n° 9141.46 « Zone 30km/h » sera amorti 
par annuités égales en 30 ans au maximum et comptabilisées sur le compte de fonctionnement 
n° 430.3310.00 « Amortissements obligatoires». 


12.6. le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par annuités égales en 20 ans au 
maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 « Amortissements obligatoires ». 


12.7. le coût des travaux relatifs à la signalisation sera amorti par annuités égales en 10 ans au 
maximum et comptabilisées sur le compte de fonctionnement n° 430.3310.00 « Amortissements 
obligatoires » ou par amortissement supplémentaire sur le compte du bilan n° 9141.48 
« Signalisation Zone 30 km/h » 


12.8. de prendre acte que, pendant les travaux, toutes les dépenses seront comptabilisées sur le 
compte n° 9170.26 et la ventilation des dépenses se fera lors du bouclement du préavis. 


 
 La Municipale de police Le Municipal des travaux 
 Catherine Schiesser Philippe Michelet 
 
Approuvé par la Municipalité dans ses séances du 6 février 2006 puis du 27 mars 2006. 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
Annexe : dossier technique 





		1. Préambule 

		2. Zones 30 km/h 

		2.1. Principes 

		2.2. Avantages et apports 

		2.3. Ainsi le veut la loi ! 

		3. Légalisation des zones 30 km/h 

		4. Description des travaux 

		4.1. Aménagements généraux 

		4.2. Aménagements particuliers 

		Chemin des Grands-Champs 

		Débouché du chemin du Pâquis sur la route des Monts-de-Lavaux 





		5. Mise à l’enquête publique – Remarques et opposition 

		6. Remarques et opposition – Déterminations de la Municipalité 

		7.  Mise en soumission  

		8. Période des travaux 

		9. Coût des travaux 

		10. Financement 

		11. Amortissement 

		11.1. Le coût des travaux relatifs au réseau routier, compte n° 9141.46 « Zone 30km/h » sera amorti par annuités égales en 30 ans au maximum et comptabilisées sur le compte de fonctionnement n° 430.3310.00 « Amortissements obligatoires». 

		11.2. Le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par annuités égales en 20 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 « Amortissements obligatoires » ou par amortissement supplémentaire si le compte du bilan n° 9280.02 « Réserve pour construction et entretien réseau égouts et Step » le permet. 

		11.3. Le coût des travaux relatifs à la signalisation sera amorti par annuités égales en 10 ans au maximum et comptabilisées sur le compte de fonctionnement n° 430.3310.00 « Amortissements obligatoires » ou par amortissement supplémentaire sur le compte du bilan n° 9141.48 « Signalisation Zone 30 km/h ». 

		 



		12.  Conclusions 

		12.1. d’adopter la réponse à l’opposition de M. Marcel Burnier et d’approuver les réponses aux diverses remarques telles que proposées par la Municipalité au point 6 du présent préavis 

		12.2. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 271'000.--, destiné à financer les travaux de mise en régime 30 à l’heure « Zones 30 km/h ».  

		12.3. de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 

		12.4. de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la bourse communale alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier. 

		12.5. le coût des travaux relatifs au réseau routier, compte n° 9141.46 « Zone 30km/h » sera amorti par annuités égales en 30 ans au maximum et comptabilisées sur le compte de fonctionnement n° 430.3310.00 « Amortissements obligatoires». 

		12.6. le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par annuités égales en 20 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 « Amortissements obligatoires ». 

		12.7. le coût des travaux relatifs à la signalisation sera amorti par annuités égales en 10 ans au maximum et comptabilisées sur le compte de fonctionnement n° 430.3310.00 « Amortissements obligatoires » ou par amortissement supplémentaire sur le compte du bilan n° 9141.48 « Signalisation Zone 30 km/h » 

		12.8. de prendre acte que, pendant les travaux, toutes les dépenses seront comptabilisées sur le compte n° 9170.26 et la ventilation des dépenses se fera lors du bouclement du préavis. 










RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS MUNICIPAL NO 2/2006 


 
 
- Aménagement des zones 30km/heure – Zone Sud-Est et zone Nord 
 
- Modérateurs de trafic, création de places de parc et cheminement piétonnier 
 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Ont participé à la séance de présentation du mardi 14 février 2006, ainsi qu’à la séance du 
mardi 4 avril 2006 :  
 
Bureau du Conseil : M. Enrico Monsutti, Président 
 M. Jean-Marc Mayor, 1er vice-président 
 M. Marc-Etienne Favre, 2e vice-président 
 Mme Claudine Jaquat, Secrétaire 
 M. Jean-Charles Bartolacelli 
 
Municipalité : M. Gustave Muheim, Syndic 
 M. Philippe Michelet 
 Mme Hélène Brughera 
 Mme Catherine Schiesser 
 M. Gilbert Moser 
  
Service technique : M. Gilles Warnery, technicien communal  
 M. Grand, Police municipale   
 
Commission technique :   Mme Oguey-Araymon, Présidente 
 Mme Françoise Casoni 
 M. Claude Novelli 
 
Commission des finances : M. Jean-Pierre Bolay, Président 
 M. Daniel Chiovenda, excusé 
 M. Michel Henchoz,  
 Mme Helene Pinto, rapporteur 
 
CCU  M. Christian Sturny, Président 
 Mme Corinne Chesaux, excusée 
 M. Philippe Fardel, excusé 
 M. Gilles Pirat 
 M. Nils Tuchschmid  
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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La Commission des finances estime que notre commune a les moyens de réaliser ce projet de 
30km/h sur notre territoire. Ce projet touche en effet une grande partie des points stratégiques 
au niveau de la sécurité routière à Belmont. La Commission des finances est même 
convaincue que cette solution sera moins coûteuse, comparée à d’autres solutions 
envisageables pour ralentir la circulation à l’avenir.(p.ex. création ponctuelle de ralentisseurs 
complémentaires et ceci dans un laps de temps à  moyen terme).  
 
La Commission des finances reconnaît que la zone 30km/h  peut apporter une plus-value dans 
le partage de la route à Belmont entre les véhicules à moteur et les piétons. Qui sait, cet 
aménagement qui correspond à une sécurité améliorée pour les piétons, poussera peut-être les 
parents à envoyer de nouveau  les élèves à pied à l’école ? 
 
Une fois ce projet réalisé, la Commission des finances restera très attentive en ce qui concerne 
les investissements futurs sur le réseau routier et qui auraient comme conséquence une 
augmentation  de la vitesse des véhicules.    
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances majoritaire se rallie aux conclusions du 
préavis 02/2006 et vous propose de les accepter sans modification. 
 
 
Pour la Commission des finances :  
 
 
Jean-Pierre Bolay, ______________________________ 
Président  
 
Daniel Chiovenda  ______________________________ 
 
 
Michel Henchoz  ______________________________ 
 
 
Helene Pinto,  ______________________________ 
Rapporteur 
 
 
Belmont s/Lausanne, le 20 avril 2006  
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Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 


Rapport de la Commission technique, préavis municipal n°02/2006 relatif aux : 
 


Demandes de crédits pour : 
 


              - Aménagement des zones 30 km/heure – zone Sud-Est  et zone Nord 
              - Modérateurs de trafic, création de places de parc et cheminement piétonnier 
 
 
 
0.0 Préambule    
 


Monsieur le Président,  
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
La Commission technique a assisté aux séances de présentation du préavis n°02/2006 en date du 
14 février et du 4 avril 2006. Etaient présents à l’une et/ou à l’autre de ces séances : la 
Municipalité, le Bureau du conseil, la Commission des finances, la Commission consultative 
d’urbanisme,  M Warnery, technicien communal et  M.Grand, policier. 


 
Les documents remis à la Commission technique sont les suivants : 
 
- Un préavis n° 02/2006 
- Un préavis n° 02/2006 complété 
- Un préavis n° 02/2006 définitif 
- Un dossier technique 
- Un dossier technique annexé au préavis 
- Un dossier complémentaire 
 


1.0 Réunions et travaux de la Commission technique 
 
        La Commission technique s’est réunie  
 
        -     le 22 février 2006 


- le 11 avril 2006 
- le 25 avril 2006 
 


2.0   Analyse de la Commission technique  
  


La Municipalité désire accroître la sécurité des piétons sur le territoire communal ; à cette fin, elle 
pense profiter des lourds travaux d’infrastructure à venir, ainsi que des possibilités techniques 
qu’offrent les zones à régime de 30 km/heure pour réaménager et adapter les chemins existants. 
       
La Municipalité propose une zone à 30 km/heure très étendue. Tellement étendue que, plutôt que 
de parler en termes de « zone », il serait plus adéquat de parler de « village » à 30 km/heure.  
 
Nous aimerions formuler les remarques suivantes : 
 
a) Le projet de zone 30 amène deux avantages non négligeables  puisqu’il s’agit d’un nombre de 


places de parc supplémentaires crées et d’une meilleure qualité de vie avec l’apparition d’un 
climat de courtoisie entre les automobilistes et les piétons.  


b) Ce préavis est bienvenu pour toute la zone sud de Belmont. 
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c) Ce préavis contribuerait à abaisser la vitesse de circulation routière seulement de façon 
modérée, sur certains tronçons, tant il est difficile, actuellement, de rouler à 40- 45 km/h dans 
certaines rues à cause de la configuration de ces dernières et à cause du nombre de gendarmes 
couchés déjà largement présents dans notre village. 


d) La zone nord est déjà partiellement sécurisée ; la proposition de mise en zone 30    
concernant cette partie est démesurée par rapport au besoin réel de la situation :   
il est aberrant de mettre en zone 30 la route d’Arnier dont l’objectif « sécurité » est  déjà       
atteint selon le dossier technique et le chemin de Chatruffe qui n’a besoin, à notre sens,    
d’aucune sécurité spécifique. 
Si, selon le règlement, ces deux tronçons doivent être mis en zone 30 pour permettre 
d’intégrer la route de La Louche à ce même régime, la Commission technique pense que le  
règlement de mise en place des zones 30 est trop rigide car il contraint à y englober des 
tronçons qui n’ont pas lieu d’y être. Cette situation résulte du fait que le village est constitué 
de zones d’habitat éparses. 
Nous pensons, d’autre part, qu’il est justifié de garder la route d’Arnier à 50 km/h puisqu’elle 
fait partie de l’axe nord-sud, au même titre que la route du Burenoz. Ceci permet ainsi de 
délester le centre du village. 
 
 


3.0    Conclusions préliminaires 
 


Le choix d’une zone 30 est un choix de qualité de vie. 
Mais la proposition de la Municipalité ainsi présentée est trop contraignante pour les habitants de 
Belmont. 
En effet, nous devons trouver de meilleures solutions pour la route d’Arnier et le chemin de 
Chatruffe. Nous pensons que des dérogations au règlement de la zone 30 devraient exister pour 
l’élaboration de solutions spécifiques. 


 
 


4.0  Conclusions de la Commission technique : 
 


Au vu de ce qui précède, la Commission technique unanime vous propose, Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, d’accepter les conclusions du  préavis 02/2006 
amendées au moyen de la disposition additionnelle n°12.9 faisant suite aux conclusions déjà 
mentionnées en fin de ce préavis. 


         La disposition additionnelle mentionnée sous-chiffre 12.9 est la suivante :  
 


12.9. de prendre acte que les tronçons d’Arnier, de La Louche et de Chatruffe ne seront pas 
concernés par le préavis 02/2006 et donc ne seront pas en mis en zone 30. 


 
 


Belmont/Lausanner, le 27 avril 2006 
 
 
La Commission technique : 


 
 


Françoise CASONI                                          ------------------------------- 
 


Claude NOVELLI                                            ------------------------------- 
 


Sylviane OGUEY-ARAYMON  rapporteur    ------------------------------- 
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Commission consultative d’urbanisme 
de Belmont-sur-Lausanne         
           
RAPPORT au Conseil communal 
 
Concernant le préavis n° 02/2006 
Demande de crédit pour : 
 
Aménagement des zones 30 Km/h – Zone Sud - Est et zone Nord 
Demande de crédit pour modérateurs de trafic, création de places de parc et 
cheminement piétonnier. 
 
 
  
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
 
Préambule : 
La CCU a assisté aux séances de présentations de la Municipalité et c’est réunie à 
plusieurs reprises pour débattre de ce projet. Elle n’a pas réussi à obtenir l’unanimité 
et c’est pourquoi l’un de ces membres, conformément au règlement, vous présentera 
son rapport de minorité. 
 
 
La sécurité du déplacement des piétons sur le territoire communal a toujours été la 
préoccupation de la municipalité. 
Pour preuve dans le but de modérer le trafic, on peut citer les actions suivantes : 
 


- la mise en place de ralentisseurs 
- mise en place des radars « Speedy »  


La CCU ne souhaite pas répéter la genèse de ce long dossier, (projet, mise à 
l’enquête publique et légalisation du régime 30 Km/h).  
Elle tient toutefois à faire remarquer l’excellente qualité du travail qui a été réalisé par 
la Municipalité et ses mandataires pour la préparation des dossiers destinés aux 
différentes commissions. 
 
Le 14 février 2006. 
Première présentation par la Municipalité aux commissions. L’objet eu tout de suite le 
mérite de susciter de vives discussions entre la Municipalité et les différentes 
commissions et même entre les membres de chaque commission. 
 
Conscient de l’ampleur des débats et surtout du projet ainsi que les différents détails 
demandés, l’exécutif a retiré quelques jours plus tard son préavis pour nous le 
représenter quelques semaines après étoffé d’un dossier pour les différentes 
commissions contenant beaucoup plus de détails. 
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Pour rappel, le dossier fourni contenait : 
 


- Plan de situation des voies de circulation publiques concernées par la zone 
des 30 Km/h 


- L’enquête publique 
- L’offre d’honoraires du bureau d’ingénieurs  
- L’offre pour l’installation de signalisations lumineuses 
- L’offre pour la signalisation, marquage et totem 
- Un tableau comparatif des offres 
- Une documentation du BPA (Bureau Suisse de la prévention des accidents) 


sur les zones 30 km/h 
- Les autorisations cantonales 
- Un jeu de plans, 
 
Ainsi qu’un dossier technique contenant: 
- Un extrait du Plan Directeur Communal,  
- Des plans des différents aménagements soumis à l’enquête publique en 2005  
- Ainsi qu’un descriptif détaillé de pas moins 17 routes ou chemins de notre 


commune  
 
Avec à chaque fois un relevé du niveau des vitesses qui font apparaître que la 
limitation générale de 50 Km/h est largement respectée. Les valeurs mesurées 
moyennes oscillant entre 31 et 47 km/h 


 
Discussion 
La préoccupation de la Municipalité renforcée par plusieurs remarques ou 
interpellations de citoyens au sujet de la vitesse ainsi qu’au non respect de la 
signalisation routière (on peut citer l’interdiction de tourner à gauche au Ch. des 
Pralets – Cita) par certains automobilistes et motocyclistes nous semble provenir 
d’une minorité d’inconscients. Ceux-ci ne respecteront pas plus les 30 km/h projetés 
que les 50 km/h actuels. 
 
Il est pénible de constater qu’une minorité d’individus indisciplinés va une fois de plus 
imposer des restrictions à une majorité qui, au vu des résultats des contrôles de 
vitesse effectués, respecte largement la limitation actuelle. 
 
En consultant le plan de situation des voies de circulation publique qui seront 
touchées par les zones à 30 km/h il apparaît qu’une très grande majorité des routes 
communales est concernée.  
 
L’ampleur de ce projet nous paraît exagérée. De plus, il nous parait nécessaire de 
rappeler à ce Conseil que les citoyens de Belmont ont déjà contribué 
substantiellement aux aménagements mis en place (exp. ralentisseurs, gendarmes 
couchés).  
En cas d'acceptation du préavis des 30 km/h, 3 passages pour piétons au moins 
devront être démantelés, ces suppressions semblent laisser entrevoir d’autres 
problèmes de sécurité pour nos enfants:  
En effet, la règle élémentaire que nous essayons de leur inculquer est de toujours 
traverser une route sur un passage pour piétons. 
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Nous soulignons également que la limitation projetée ne se justifie pas dans les 
zones non urbanisées comme le chemin de Chatruffe, il nous parait pas logique de 
limiter à 30 Km/h la Route d’Arnier et de ne pas limiter le Burenoz.     
 
Conclusion : 
Au vu de ce qui précède, la majorité de la CCU vous recommande de refuser le 
préavis tel que présenté.  
 
Par contre elle propose de profiter de l’opportunité d’un vote positif que pourrait 
procurer le rattachement à la police intercommunale Pully, Paudex, Savigny et notre 
commune, préavis 05/2006. Ce préavis aura, en cas d’acceptation, le mérite de: 
 


- Répondre aux besoins de sécurité de la population d’une région 
- Mettre ensemble les ressources à disposition avec un maximum d’efficacité et 


idéalement à un moindre coût. 
- Assumer pleinement leur responsabilité sur le plan police conformément aux 


dispositions de la loi du 28 février 1956 sur les communes.  
 
Par conséquent, la Municipalité et sa commission de police auront ainsi enfin les 
moyens nécessaires pour attraper et dénoncer les contrevenant à la réglementation 
actuelle et de ce faite répondre en bonne partie aux préoccupations de sécurité 
exprimées par certains citoyens de notre commune. 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les conseillers donnons nous le 
temps d’évaluer l’efficacité du système de contrôle qui va être mis à place avant de 
nous lancer sur un aménagement de zones 30 Km/h sur une grande partie de notre 
du réseau routier communal. 
 
 
 
Pour la CCU 
 
 
 
 
 
 
Corinne Chesaux    Nils Tuchschmid, rapporteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
Philippe Fardel    Christian Sturny, Président 
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Commission consultative d’urbanisme 
de Belmont-sur-Lausanne         
           
Préavis n° 02/2006 au Conseil communal 
 
DEMANDE DE CREDITS POUR : 


• AMENAGEMENT DES ZONES 30 KM/HEURE – ZONE SUD-EST ET ZONE 
NORD 


• MODERATEURS DE TRAFIC, CREATION DE PLACES DE PARC ET 
CHEMINEMENT PIETONNIER 


 
 


RAPPORT DE MINORITE DE LA CCU 
 
  
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
Préambule 
 
En date du 4 avril 2006, trois représentants de la  CCU ont assisté à la présentation 
du préavis 02/2006 par la Municipalité. La commission technique et celle des 
finances  étaient également représentées. 
Ce préavis est éminemment politique dans le sens étymologique du terme. Par 
conséquent, plusieurs commissaires émettent des avis divergents, souvent avec une 
forte conviction. 
 
Le 11 avril, la CCU s’est réunie, une nouvelle fois à trois, pour débattre du présent 
objet. Durant cette séance, il a été convenu que les avis des uns et des autres ne 
pouvaient pas être conciliés et qu’un rapport unique ne pouvait pas être établi. 
Le 24 avril, la CCU in corpore, s’est réunie une dernière fois. Pendant cette séance, il 
a été confirmé que deux rapports seraient présentés ce soir. 
 
Au cours de la deuxième quinzaine du mois d’avril, les commissions se sont 
informées mutuellement de la teneur de leurs rapports. Il en a été de même pour les 
deux parties de la CCU qui préavisent différemment. 
 
 
Historique 
 
A de nombreuses reprises et depuis plusieurs années, des conseillers, des habitants 
de notre Commune ont fait valoir leurs avis  pour : 


• ralentir la vitesse des véhicules dans le village 
• protéger les piétons 
• que les chemins, souvent étroits, ne servent pas de voies de transit aux 


automobilistes et motocyclistes. 
 


Plusieurs travaux visant à ces objectifs ont été réalisés depuis maintenant quelques 
années.  
Dernièrement un conseiller de cette assemblée s’est même exclamé qu’il faudrait 
indiquer le prix des travaux sur le panneau signalant le ralentisseur qui venait d’être 
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voté (Burenoz). Etant entendu que si ces travaux sont payés par la collectivité, c’est 
parce qu’une minorité d’usagers ne tiennent pas compte d’autrui. 
 
Historiquement, cela fait maintenant près de 5 ans que le sujet sur lequel nous 
devons nous exprimer ce soir est étudié par la Municipalité.  
 
Ce préavis est donc très important pour notre village, car politiquement, il nous 
concerne tous. Sur le plan urbain, il tendra à modifier et à améliorer la convivialité 
de notre réseau de chemins. 
 
 
Inconvénients 
 
Au point 2.2 du préavis, les avantages sont cités : 


• meilleure sécurité routière (voir campagne actuelle du BPA, du TCS et 
consorts) 


• meilleure qualité de vie 
• meilleure attention des uns et des autres. 


 
Si on voulait être complet, il faudrait évoquer les inconvénients. 
L’inconvénient majeur réside dans le fait que les conducteurs devront se soumettre à 
une vitesse relativement faible, et nous sommes tous concernés. 
Pour ceux qui argumenteront que 40 km/h serait plus adapté, la question ne se pose 
pas parce que votre assemblée ne peut pas voter ou modifier des lois, de surcroît 
fédérales. 
L’augmentation de temps d’un trajet entre la route des Monts de Lavaux et le Signal 
est de l’ordre d’une dizaine à une quinzaine de secondes. Donc, l’argument temps ne 
doit pas être considéré. 
 
Néanmoins, il faut bien reconnaître que les modifications du tissu social, 
économique, urbain de notre Commune nous amènent inévitablement à revoir 
certains aspects et principes. Ce qui était vrai il y a 20 ans doit être ré analysé avec 
les variables actuelles : 


• augmentation de la population 
• augmentation du nombre de véhicules 
• caractéristiques des véhicules différentes 
• modification du mode et du rythme de vie 
• diminution des largeurs de chaussée par rapport à la pratique d’il y a une 


quinzaine d’année 
• prise de conscience du développement durable et des normes de pollution 
• etc, etc, …  


 
 
Zones 30 km/h – enquêtes publiques 
 
Les  deux zones, à l’exception du tronçon Louche-Arnier, ont été mises à l’enquête 
en février 2004. Résultat : aucune opposition. 
Le tronçon complémentaire Louche-Arnier a reçu l’aval cantonal courant 2005, pour 
autant qu’il soit rattaché à Chatruffe. Sans cela, le chemin de Chatruffe  
représenterait une enclave 50 km/h, ce qui n’est pas concevable en tant que tel. Ce 
tronçon complémentaire a été mis à l’enquête en octobre 2005. Résultat : aucune 
opposition. 
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Il nous semble que les habitants qui voulaient s’opposer à ces zones auraient dû le 
manifester lors de ces deux enquêtes successives. 
 
Nous tenons à préciser ici que nous sommes bien conscients que la zone 30 km/h 
Nord est importante. Néanmoins, il nous apparaît comme inconcevable de 
fragmenter la zone en un patchwork 30-50 km/h sous prétexte qu’une partie d’un  
chemin devrait faire partie de la partie lente en raison de son étroitesse, du manque 
de trottoir, etc... et l’autre de la partie rapide. 
 
En dehors du contexte purement automobile et individuel, nous pensons que le 
résultat sera incontestablement une amélioration de la qualité de vie pour tous les 
habitants situés à l’intérieur de ces zones et notamment pour les piétons que nous 
sommes tous aussi. Mais qui dit piétons, dit principalement enfants et personnes 
âgées envers qui le conducteur de véhicule doit apporter une vigilance 
supplémentaire. 
 
Ce soir notre objectif à tous doit être : les habitants de Belmont doivent être au 
cœur de notre choix. 
 
De plus, ces zones ralenties à 30 km/h perdront de leur attrait en tant que raccourcis 
pour les personnes pressées et par conséquence dangereuses. Cette dernière 
remarque concerne plus précisément la zone Sud-Est. 
 
 
Aménagements routiers 
 
Les aménagements routiers faisant partie de ce préavis ne concernent que certains 
chemins. 
Ils ont pour but de contraindre les automobilistes à réduire leur vitesse (les motards 
aussi). 
 
D’autres aménagements seront réalisés ultérieurement en raison de planification de 
travaux divers tant privés que communaux. 
 
Les aménagements prévus aux débouchés du chemin des Grands-Champs et du 
chemin des Pâquis sur la route des Monts-de-Lavaux ont une double fonction : 


1. de réduire la vitesse des véhicules qui s’engagent sur ces chemins 
2. de créer un alignement du trottoir et de diminuer la longueur de la traversée 


de chaussée, par conséquent d’améliorer la sécurité des piétons. 
 
L’aménagement du bas du chemin de la Cure reliant le trottoir avec celui côté amont 
de la route des Monts-de-Lavaux va dans la même logique. Le rétablissement du 
passage piétons traversant la route des Monts-de-Lavaux (certains s’en souviennent 
peut-être) permettra de relier les cheminements piétonniers entre eux sans coûts 
démesurés.  
 
Les aménagements routiers ont été mis à l’enquête publique en août-septembre 
2005. Ces aménagements ont provoqué des oppositions et remarques relatés dans 
le présent préavis. Nous faisons nôtres les déterminations de la Municipalité. 
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Coûts 
 
Il est possible de distinguer les coûts qui sont liés directement  aux zones 30 km/h et 
ceux qui le sont aux aménagements routiers.  
Ces derniers peuvent être exécutés indépendamment des zones 30, comme par 
exemple les travaux réalisés sur la route d’Arnier. 
La répartition suivante peut être esquissée : 


• zones 30 km/h fr. 35'000.- 
• aménagements routiers  fr. 236'000.- 


 
 
Conclusions 
 
En conclusion, la minorité de la CCU vous recommande, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, d’approuver les conclusions du présent 
préavis sans modifications. 
 
Et avant de rendre la parole, une petite citation du grand Pierre Dac : "Un piéton, 
c'est un automobiliste qui a trouvé une place de parc". 
 
 
 
Belmont, le 30 avril 2006 
 
 
 
Pour la minorité de la CCU :  
 
 
 
G. Pirat, rapporteur 
 
 
 
 





